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Texte de la question

M. Augustin Bonrepaux demande a M. le ministre de l'industrie, de la poste et des telecommunications de bien
vouloir lui faire connaitre quels sont les objectifs qui ont ete fixes a la direction generale d'Electricite de France
pour la conduire a envisager la suppression de 20 000 emplois sur cinq ans. Il souhaite connaitre le montant des
economies qui vont etre entrainees par ces suppressions d'emplois, quelles pertes de ressources cela va
entrainer pour les comptes sociaux et dans quelle mesure la situation de l'emploi s'en trouvera amelioree.

Texte de la réponse

En reponse aux preoccupations evoquees dans la question sur la situation de l'emploi au sein d'Electricite de
France, il y a lieu d'observer que les objectifs de l'entreprise devront tenir compte des attentes en matiere de
baisse des tarifs et d'amelioration de la competitivite, qui sont d'ailleurs renforcees par l'evolution du secteur
electrique en Europe vers une ouverture a certaines formes de concurrence. Inversement, des opportunites
doivent etre saisies pour favoriser la creation d'emplois. Au total, les evolutions de l'activite d'Electricite de
France devraient conduire a limiter les baisses d'effectifs, tout en realisant les gains de competitivite
necessaires. En effet, la modernisation de certains metiers, en particulier a la production, la deconcentration des
services centraux et l'amelioration de la competitivite entraineront des pertes d'emplois dans plusieurs secteurs.
Parallelement, le developpement des services a la clientele, la reconquete des marches, l'effort de qualite, le
developpement du conseil, une ouverture des agences sur des plages horaires plus larges, l'amenagement des
horaires individuels et collectifs, sont autant d'activites qui amelioreront le service public et qui entraineront des
creations d'emplois. De ce fait, le chiffre de 20 000 emplois a supprimer sur cinq ans, qui a alerte l'honorable
parlementaire, s'avere gravement inexact. Par ailleurs, il faut relever que pour l'annee 1996, Electricite de
France et Gaz de France se sont engages a realiser au total 2 100 embauches de mai a decembre 1996, dans
le cadre du statut national du personnel des industries electriques et gazieres ; ce qui devrait porter a 2 800
l'ensemble des embauches pour l'annee 1996. EDF et GDF se sont egalement engages a embaucher 400
jeunes en contrats d'apprentissage ou de qualification de mai a decembre 1996. Ces jeunes sont destines a etre
embauches au statut du personnel des industries electriques et gazieres a la fin de leur formation. Enfin,
l'accord signe le 31 janvier 1997 entre les directions d'EDF et GDF, et trois organisations syndicales, a montre
qu'une politique hardie et adaptee aux particularites des deux entreprises, pouvait permettre de concilier les
equilibres economiques, l'amenagement individuel et collectif du temps de travail, et des embauches. Cet
accord met l'accent sur le developpement et la competitivite des entreprises au service des clients, ainsi que sur
l'amelioration des conditions d'exercice des activites du service public. Il est axe, en meme temps, sur la
creation d'emplois, principalement au profit des jeunes. L'objectif est de parvenir a l'embauche de 11 000 a 15
000 jeunes, pendant la periode des trois ans de l'accord. Ce resultat doit etre atteint a travers des accords
locaux, signes au sein des unites d'EDF et de GDF.
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